AVIS D'ATTRIBUTION

Identification de la collectivité qui passe le margé :
COMMUNE DE SAINT ANDRE DE CORCY

Procédure de passation procédure adaptée selon article 28 du Code @deshds Publics

OBJET du MARCHE : Révision du Plan Local d’Urbanisme : Mission sbetance et de
conseils. Mission d’animation, d’'information et demmunication a travers des réunions de
travail et de concertation avec production de damisy Mission d’étude et de production des
documents d’urbanisme

TITULAIRE DU MARCHE :

AGENCE 2BR

SCP BERNARD, RAMEL et BOUILHOL
Architectes DPLG

582 Allée de la Sauvegarde

69009 LYON

MONTANT DU MARCHE :

38 741,25€ HT

DATE DE NOTIFICATION : 18 Octobre 2010




